
Tous droits réservés ©  Département des relations industrielles de l'Université
Laval, 1988

Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 26 juil. 2024 22:23

Relations industrielles
Industrial Relations

Décisions rendues par le Conseil canadien des relations du
travail
Johane Tremblay

Volume 43, numéro 3, 1988

URI : https://id.erudit.org/iderudit/050438ar
DOI : https://doi.org/10.7202/050438ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Département des relations industrielles de l'Université Laval

ISSN
0034-379X (imprimé)
1703-8138 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Tremblay, J. (1988). Décisions rendues par le Conseil canadien des relations du
travail. Relations industrielles / Industrial Relations, 43(3), 686–694.
https://doi.org/10.7202/050438ar

Résumé de l'article
Dans le cadre de onze plaintes de pratique déloyale, le Conseil s'est prononce
sur la validité du paragraphe 188(3) du Code qui impose à l'employeur le
fardeau de la preuve, en regard des articles 7 et 15 de la Charte canadienne des
droits et libertés. Au terme d'une analyse détaillée, le Conseil a juge que le
paragraphe 188(3) du Code était conforme à ces deux dispositions de la Charte.
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